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1. Eau potable (Rapport sur l’eau 2012 – SIAEP de la Région de Mortaux-Couliboeuf) 
 
  Territoire concerné par le service 

 Le Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable (SIAEP) de la Région de 

Morteaux-COuliboeuf regroupe 19 communes adhérentes du département du Calvados 

(et alimente également un usager sur la commune du Villy-les-Falaise) : 

- Barou-en-Auge 

- Courcy 

- Epaney 

- Le Marais la Chapelle 

- Norrey-en-Auge 

- Sassy 

- Vicques 

- Beaumais 

- Crocy 

- Jort 

- Louvagny 

- Olendon 

- Vaudeloges 

- Bernières d’Ailly 

- Damblanville 

- L’Oudon 

- Morteaux-Couliboeuf 

- Perrières 

- Vendeuvre 
 
 L’évaluation de la population desservie par le SIAEP de la Région de Morteaux-

Couliboeuf, selon la définition de l’article L.2234-2 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, est évaluée à 4 887 personnes comme détaillé dans le tableau ci-dessous : 
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  Mode de gestion du service 
 

  
  Ressources en eau mises en œuvre 
 
 Le SIAEP de la Région de Morteaux-Couliboeuf ne dispose d’aucun point de 

production d’eau exploité. Celui-ci réalise une importation d’eau depuis le Syndicat de 

Production d’Eau Potable du Sud Calvados et le Syndicat de Distribution de Falaise Sud-

Est. Ces importations couvrent l’ensemble des besoins en eau du syndicat et sont 

encadrées par des conventions. 
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Les importations ont diminué de 11 % entre 2011 et 2012. 
 
Evolution des volumes 

importés 2011/2012 

 2011 2012 Variation 

Sud-Calvados  266 361 m3 236 215 m3 -11,3% 

Falaise Sud-Est 21 698 m3 20 814 m3 -4,1% 

TOTAL 288 059 m3 257 029 m3 -10,8% 
  

 Le SIAEP de la Région de Morteaux-Couliboeuf réalise une exportation d’eau vers 

le SIE du Pays d’Auge ou SIEPA. Les exportations  ont diminué de 62% entre 2011 et 2012 

suite, notamment, à des modifications du fonctionnement du SIEPA (alimentation du 

secteur d’exportation). 
 
Evolution des volumes 

exportés 2011/2012 

 2011 2012 Variation 

SIEPA  29 579 m3 11 260 m3 -61,9% 
  

Stations de reprise et 

de surpression 

 

  
Réservoirs de 

stockages 

 

  
 La règlementation en vigueur impose le nettoyage des ouvrages de stockage 

minimum une fois par an. 

 

  Raccordements au réseau 
 
Nombre d’abonnés au 

service 

 

 2008 2009 2010 2011 2012 

Abonnés 2 092 2 105 2 108 2 119 2 159 

Evolution - 0,62% 0,14% 0,52% 1,89% 
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 Le nombre d’abonnés est en accroissement sur cet exercice (+1,9% entre 2011 et 

2012). 

En 2012, le SIAEP compte 2 159 branchements (au 31/12/2012), dont : 

- 1 979 consommant moins de 300 m3 par an (91,7 % du nombre total de 

branchement) 

- 142 consommant entre 300 et 6 000 m3 par an (6,6 % du total) 

- 37 branchements communaux (1,7 % du total). 

Il y a un seul « gros consommateur » (plus de 6 000 m3 par an) sur le SIAEP. 
 
Etat des compteurs de 

branchements 

 

 2012 

Compteurs de 12 ans ou moins 1 665 

Compteurs de plus de 12 ans 499 

TOTAL 2 164 

Compteurs posés dans l’année 40 

Compteurs résiliés dans l’année 0 

Compteurs non utilisés 5 

Base de renouvellement 2 119 

Compteurs renouvelés 50 

Taux de renouvellement 2,36 % 
  

 Le taux de renouvellement correspond au nombre de compteurs renouvelés sur 

l’année d’exercice rapporté le nombre de compteur total diminué des nouveaux 

compteurs, des réalisations (si le nombre est connu) et du nombre de compteur inutilisé 

approché par la différence entre le nombre total de compteur et le nombre de 

branchement. 

Le contrat d’affermage (articles VI.5 et VII.6) stipule que tous les compteurs de 

plus de 12 ans doivent être renouvelés : il reste 499 compteurs de plus de 12 (23% du 

parc). 

 40 branchements neufs ont été réalisés en 2012. 
 
  Réseau de distribution 
 
 Le réseau totalise 154 km de canalisations en 2012 (suite à 2 169 m d’extensions 

réalisées). Le PVC (53% du linaire) et la fonte (45% du linéaire) sont les principaux 

matériaux mis en œuvre. Il n’y a pas de données relatives à l’âge des canalisations dans le 

rapport d’exploitation SAUR. 
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Equipements du réseau 

 

  
Appareils publics 

 

  
  Evolution des ouvrages affermés 
 
 Le tableau de la page suivante synthétise l’évolution des ouvrages affermés depuis 

la signature du contrat d’affermage le 1er janvier 2012. 
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  Volume d’eau facturé 
 

  
 La consommation moyenne par abonné sans distinction de consommateur est de 

96 m3 par an en 2012. Elle se caractérise de la manière suivante : 

- Le nombre d’usagers facturés est en légère augmentation (+1,9% entre 2011 et 

2012) 

- La variation 2012/2011 du volume facturé est de -0,5 % avec des grandes 

disparités par commune 

- La variation du volume par usager est de -2,4%, avec des écarts importants par 

commune également 

- Les usagers domestiques (consommation de 0 à 300 m3) représentent 91,7% du 

nombre de branchements (1 979 sur 2 159). Ces usagers représentent 62,8% de la 

consommation sur le SIAEP avec une moyenne de 66 m3 par branchement. 

- Les branchements non domestiques (plus de 300 m3 consommés par an) 

représentent 63 053 m3 (30,4 de la consommation totale pour 6,7% du nombre 

de branchements). 

- Les 37 branchements communaux ont consommé en moyenne 41 m3 en 2012 

(0,1% de la consommation pour 1,7% du nombre de branchements) 

 

Il a un seul « gros consommateur » sur le Syndicat (12 625 m3 en 2012). 
 
  Qualité des eaux brutes et distribuées 
 
 En l’absence de production et de traitement des eaux potables sur le Syndicat, il 

n’y a pas d’analyse des eaux brutes et traitées. Toutes les eaux distribuées sont 
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importées et produites par le Syndicat de Production d’Eau Potable Sud Calvados. Les 

Eaux distribuées sont conformes aux limites de qualité définies par le décret 2001-1220 

du 20 décembre 2001. 
 
  Rendement du réseau de distribution 
 
 Selon l’arrêté du 2 mai 2007, le rendement du réseau correspond au rapport 

entre :  

- Le volume consommé autorisé (somme du volume facturé, des ventes 

d’eau/exportations et des volumes consommés sans facturation : eau de 

service,…) 

- Le volume mis en distribution (somme du volume produit et des achats d’eau ou 

importations) 

 

Le calcul du rendement minimal garanti comporte une clause relative à l’indice de 

pertes avec une valeur maximale tolérée de 1,10 m3/km.j. Les valeurs courantes se 

situent entre 1,5 et 2,5 m3/km/jour en réseau rural.  
 
 

  
 Le calcul du rendement minimal garanti comporte une clause relative à l’indice de 

pertes avec une valeur maximale tolérée de 1,10 m3/km.j. Les valeurs courantes se 

situent entre 1,5 et 2,5 m3/km/jour en réseau rural. 
 
  Indice linéaire de perte 
 
 L’indice linéaire de perte a pour objet de rapporter le volume non comptabilisé au 

linéaire de réseau. 

Le volume non comptabilisé correspond à la différence entre le volume consommé 

autorisé et le volume mis en distribution. 
 
  2011 2012 

Volume consommé autorisé 288 132 m3 218 742 m3 

Volume mis en distribution 288 059 m3 257 030 m3 

Linéaire de canalisation 149 958 m 154 462 m 

Perte estimée 49 927 m3 38 288 m3 

Indice de perte linéaire 0,91m3/km.j 0,68m3/km.j 
 



   Plan Local d’Urbanisme 

 Annexes sanitaires
 

 

Commune de Vaudeloges – SOLIHA Territoires en NORMANDIE 9 

 

 
 Le calcul du rendement minimal garanti comporte une clause relative à l’indice de 

pertes avec une valeur maximale tolérée de 1,10 m3/km.j. Les valeurs courantes se 

situent entre 1,5 et 2,5 m3/km/jour en réseau rural.  
 
Etat des interventions 

en réseau 

 

  
  Renouvellement des réseaux 
 

 2008 2009 2010 2011 2012 

Linéaire de travaux en km 0 1,80 km 0,26 km 1,26 km 2,17 km 
 

   Estimation des besoins en eau 

 

Le choix de développement de la commune s’appuie le projet de la construction 

d’environ 5 logements supplémentaires. Compte tenu d’une consommation moyenne de 

151 m3 par an par abonné, les besoins supplémentaires en eau potable seront de : 

151m3/an*5 logements = 755 m3 par an. 

Le syndicat est en mesure de faire face à ces besoins potentiels. 
 

   Défense incendie 

 

La protection incendie de la commune est assurée par un réseau de cinq poteaux 

d’incendie localisés au Bourg Neuf, à Neuvillette, à Abbeville, à Réveillon et dans le Bourg 

de Vaudeloges. Ces 4 derniers poteaux ont été identifiés comme non conformes lors du 

diagnostic de la défense incendie, réalisé par le cabinet Gaudriot en 2002. 

 

Afin d’assurer une défense incendie conforme pour l’ensemble des habitations de 

la commune, cette même étude a préconisé la réalisation de 3 poteaux incendie 

supplémentaires, de 4 réserves de 120 m3 et de 3 puisards d’aspiration de 5 m3. 

Toutefois, étant donné les coûts élevés induits par cet important projet, sa réalisation a 

été pour l’heure reportée. 

 

Actuellement, le réseau incendie apparaît donc de capacité insuffisante, à 

l’exception du poteau incendie situé au Bourg Neuf. 
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2. Eaux usées (source SIBEO Ingénierie). 

 

La commune de Vaudeloges a décidé de définir le zonage d’assainissement du 

territoire communal  

Au titre du Code Général des Collectivités Territoriales (art. L. 2224-8), les 

communes sont tenues de définir les zones de leur territoire sur lesquelles elles décident 

de traiter les eaux usées domestiques de façon collective (système de collecte et de 

traitement public) et celles sur lesquelles elles décident que les eaux usées domestiques 

seront traitées de façon individuelle (technique de l'assainissement autonome). 

Ces mesures concernent uniquement l’assainissement des eaux usées d’origine 

domestique afin de satisfaire aux obligations réglementaires des collectivités : la 

sauvegarde et la protection de l’eau et de ses usages, et la garantie de la santé publique. 

L'objectif de l’étude de zonage d’assainissement est de définir pour chaque secteur 

constructible de la commune à plus ou moins brève échéance, le mode d’assainissement 

(collectif ou individuel) le mieux adapté d’un point de vue technique et économique. 
 

 
La commune de Vaudeloges ne dispose d’aucun système d’assainissement collectif 

des eaux usées (réseau de collecte et station d’épuration). 
 

   Inventaire de l’assainissement non collectif 

 

L’inventaire de l’assainissement non collectif est basé sur les résultats des contrôles 

du SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collectif) dont le rapport de synthèse 

pour la commune de Vaudeloges a été établi en juin 2008 par SAUR France pour le 

compte de la Communauté de Communes des Trois Rivières. 

Les contrôles ont porté sur 77 logements sur les 104 recensés, soit 81 % du parc. 

Les 27 logements non contrôlés incluent les logements vacants (10), les logements en 

cours de réhabilitation (8) et les absences et refus de contrôle (9). 
 

 
Le schéma ci-dessous présente les ouvrages de prétraitement observés lors des 

contrôles du SPANC : 
 

  

 

Les deux tiers des installations ont un prétraitement comportant une fosse septique 

toutes eaux ou une fosse septique associée à un bac dégraisseur (traitement séparé des 

eaux vannes et des eaux ménagères) ou encore une fosse étanche. 

Un tiers des installations ont un prétraitement incomplet (traitement des eaux 

vannes seulement) ou inexistant. 
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Le schéma ci-dessous présente les ouvrages de traitement observés lors des 

contrôles du SPANC : 
 

  

 

Seules 39 % des installations disposent d’un traitement par le sol par tranchées 

d’infiltration (9/30), plateau ou lit filtrant (3/30) ou tranchées non bouclées (18/30). 

Les autres installations ne disposent d’aucun traitement, voire d’une infiltration en 

puisard. 

Les fosses étanches (4 recensées) forment un cas particulier puisque le traitement 

n’est pas opéré sur le terrain mais par vidange été retraitement ou épandage. 
 

 
Le schéma ci-dessous présente les rejets d’effluents bruts ou traités observés lors 

des contrôles du SPANC : 
 

  

 

Sur les 77 installations, 46 (60 %) sont à l’origine de rejet d’effluents bruts (absence 

totale de prétraitement ou prétraitement n’incluant pas de bac dégraisseur pour les eaux 

ménagères) ou prétraités. 

Ces rejets sont opérés soit dans le milieu superficiel (fossés ou cours d’eau), soit 

dans le sol au travers de puisards. 
 

 

Selon les paramètres de pollution pris en compte, le taux de dépollution global sur 

la commune varie de 37 à 51 %. 

La pollution rejetée par dispositifs d’assainissement a un impact sur les ressources 

en eaux souterraines au travers des rejets directs et des puisards essentiellement. 
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 Les contrôles du SPANC aboutissent au diagnostic suivant : 
 

  

 
Ces diagnostics ont permis de classer les installations selon trois priorités de 

réhabilitation : 
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 Ces priorités de réhabilitation sont réparties ainsi sur le territoire communal : 
 

  

 

En termes de priorité de réhabilitation, le bourg concentre à la fois le plus grand 

nombre de logements (17) et de réhabilitations prioritaires (12 « priorités 1 » soit 

pratiquement 1/3 des cas communaux). 

Les écarts ruraux (habitat disséminé) rassemblent 9 réhabilitations prioritaires, les 

16 autres étant réparties dans les différents hameaux et notamment : Réveillon, Marais, 

Haut Marais et Neuvilette. 
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   Aptitude à l’assainissement individuel 

 
Douze sondages pédologiques ont été réalisés sur la commune et sont localisés sur 

la carte ci-dessous : 
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Les 12 sondages réalisés mettent en évidence une aptitude moyenne à limite des sols 

en place. 

La principale contrainte rencontrée est le sous-sol marneux limite la perméabilité à 

faible profondeur (40 à 50 cm) dans le cas du bourg et de Réveillon. Même si aucune 

nappe n’a été rencontrée lors de sondages – réalisé en période d’étiage – les traces 

d’hydromorphie observées (bariolage) mettent en évidence la présence d’eau à faible 

profondeur en liaison directe avec la topographie : les parcelles de fond de thalweg 

comprennent en effet des mares naturelles, notamment sur Réveillon. 

L’aptitude des sols apparaît meilleure sur les autres secteurs de la commune, mais 

reste cependant moyenne (apparition du toit de la marne ou de la craie entre 50 et 80 

cm). 
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3. Eaux pluviales 

 

Selon l’article 641 du Code Civil, « les eaux de pluie appartiennent au propriétaire du 

terrain qui les reçoit ».  

La maîtrise du ruissellement des eaux pluviales ainsi que celle de leur qualité est 

fondée sur « le droit à rejeter » en fonction de l’apport des surfaces actives des zones 

urbanisées. 

Il n’existe pas de réseau d’évacuation des eaux pluviales à Vaudeloges. Dans le bourg, 

la pente naturelle amène les eaux de ruissellement du Sud vers le Nord et les réseaux de 

fossés en contrebas. 

Dans le reste de la commune, les fossés, parfois busés dans les zones bâties, assurent 

l’évacuation des eaux de pluies. Aucune difficulté récente d’inondations de secteurs 

urbanisés ou de voiries principales en cas de fortes pluies n’a été signalée. 

La nature des sols communaux reste cependant très humide et les écoulements sont 

favorisés par la topographie relativement marquée. Afin de ne pas favoriser les risques 

d’inondation présents sur la commune, il faut donc favoriser les dispositifs de 

ralentissement et d’infiltration des eaux pluviales. 

Les haies jouent à ce titre un rôle extrêmement précieux. Le réseau de haies 

bocagères de la commune doit donc, notamment à ce titre, être lui aussi préservé et 

entretenu. 
 

4. Traitement des déchets 

 

 

Le Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés  du Calvados 

a été approuvé le 27 mai 2002, et le Conseil Général en assure le suivi. 

La collecte et le traitement des déchets ménagers est une compétence de la 

Communauté de Communes des Trois Rivières. Un ramassage des ordures ménagères est 

organisé chaque semaine tous les jeudis. Des containers pour papier, cartons, verres et 

plastiques sont mis à disposition au Marais. 

Une déchetterie destinée aux habitants de la Communauté de Communes des 3 

rivières est disponible à Escures sur Favières. Celle-ci assure la récupération des déchets 

suivants : encombrants, ferrailles, végétaux, gravats inertes, papier et cartons, déchets 

ménagers spéciaux (déchets de peinture, bombes aérosols, pots, vernis, colles), filtres à 

huile et huile de friture,  seringues médicales, déchets électriques et électroniques, piles 

et batteries. 

 
 

 


